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forme que fa Majeflé ordonnera. et l'autre moitié à l'Oflicier ou autre perfonne qui cn
aura fait la pourfitue.

VIII. Et qu'il foit dé plus fiatué par la furdite autorité. que fi aucune acion ou
pouLue cí't commencee contre aucune perfIne ou perfionnes pour aucune cho!e

îarte en conéqueice de cet Adle. telle action ou pourfuite fera commencée dans l'ef-
p::ce de lx mos depuis l'off. nfe commie et non après; et le défendeur ou les défen-durs. cdans toute telie acdion ou yourfuite. pourront plaider j'ifuegénériale. et donnercet AcL et la mariére fpeciae en évidence dans maiicn procès qui fera intenté fur icelle
ci prouver que la de choe aé te. en vert-a et aritoiéde cet Ae; et s'il paroit
qu e le a . alrii faite alors, la cour jugeora en faveur du défendeur ou des défendeurs,Lt 11 le <emanasur efi débouté ou diicontinue fon action, après que le défendcurru s. d endenrs auront comparu, ou fi jugement cl rendu contre le demandeur, oc:e!n.eur ou !cs derendeurs auront droit de et recouvreront triple dépens et aurontle ném recours pour iceux, comme les défendeurs l'ont dans d'autres cas par la Loi..
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*:rTE qui app rou-ve, ratifie et conrirme l'accord provifionel, fait entre Tes(oillaires de la part de cette Province. Ce Conuifiaird aLc la. Provee du haut-Canada, P -

TR ES GR ACIEUX SOUVERAIN;.

que des a:ticles d'accord provifionet ont éé faits et arrêtés à Montréal, le dix.vhtii.in C~u %. zi te. Cotrcf :éme jour de Février.d ns la trente-cinquiéme anrée du règne de votreeb.I, par les CommiIires nomn-és et appointés de la part de la province du Bas.Càan a da, Par un Aéle de la Lé;ature dicelle, pall'S dans la trente-quatriéne annéeOu t.,ne c votre M(ajefé. mutu.é. " Af pnr appeinte des Commaiies. p :ur traiter avecais Cmn:w'a* es de la part (e de ia P-vme au Haut-Canada aux Isy Lient lnmés,"- avec lesCorrmmf;riles nommés ei appom:s de la part de la province du Haut-Canada. en con-rre d'un Acte de.la Le iflature d'iceile. p;. ans la trente-troiiéme année du
égnC de votre Majeflé, irnatur.é ' AXe <ui a!C; if le Lieutenat Gouvrncur a nommer et ap.(o:mer ce hu-(cun.ires par el otsy mentunnés'- efquels articles fant comme fuit:

A a-r c . Q:e fa province du Bais-Canada fera et eft devenue par-le prfent refpon-ble a la prormce du iaut-Canada. pou-r 'enriére décharge de to-sroits;prétenfionset e rand s que la dire pvrovice du 1-laut-Canada peut avoit fu la oovinc du Bas-
(nada. par raiu n des droPs- lev. s iur les vins. d.ns les années ir.lect ret oua:re-t., l'cil, ze t' m pt ccn quare-ingt-quaorze, en vertu cun A.te d. la Lé..ifhtu.re

Bas- naa pafé das :a trente-troifiée ann-e da rne de fa mielé. intitul
e'!j r 'r jf ni p-:u- pavr irs f'a-res des Ofciers du eCrß / %i f 't de i.A(fèb ,

- r.fc-:[ -s e depéi,&s ca ;u~6rgen.s d':ceux." de la fomme' de trois cents trente trois.s qu e eneh11s Ct acu>: X(i.rs courant, laquelie dite Comme fera parée entre lesr-in, de telle per-onne ou ero s qui-pourront être apn la du HaCanada pour reevoi,.du 
ut-

R T Il. Que la i é,:,ißfnàTc du i-Fut.Canadan'mporera aucuns droits quelconqnes
aucunes mrari-chancIfeès in:ponéýs d:mans le Bas-Canad et paífam par le Hiat-Canadia.q' perme:traet alouera la LéLfJture du Bas-Canada dimpofer e pré.everts drots rnonnat.!. s fur telies m:-chradifes ,uites qu'liie pourra juger réceifaires,m:.- dc lever un rcvnu dans la Province da Bas-Canada.

AR T- III. Que de tels droits que la Lé¿: flaturc da Bas-Canada a déja imnpàfés où ir-
pofera
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-pofrea à l'avenir furles marchandifes venant dans la province du Bas-Canada, la pro-
vince du Haut-Canada aura droit de recevoir annuellement et de difpofer d'une huitié-

me partie de leur produit net, -pour I'ufage-et bénéfice de la dite province du Haut-

Canada, les autres fept huitiérnes-reffart pour l'ufage du Bas-Canada.

ART. IV. Qu'il fera fourni annuellement dans -le mois de Décembre, ou auffitôt

.après ce tems que poffible, au'Licutenant Gouverneur ou à la perfonne ayant l'admi-

nifration du Gouvernement de la.province du Haut-Canada pour le teis d'alors, des

duplicatas des comptes de tous les droits qui font-maintenant ou pourront etre ci-après

imipofés par la Légi.flature du Bas-Canada.

ART. V. Que cet accord continuera et fera en 'force jufqu'au dernier jour de Dé-

cembre qui fera dans l'an de notre Seigneur mil fept cent quatre-vingt-f eize, et:pas

,plus long tems.

Ou'il plaife-doncìvotre très gracieufe Majefeé qu il -puiffc être ftatiué, et.qu'il foit

lRatué par la très excellente Majeffé du Roi, par et de l'ayis et.confentement du Cori-

feil Légiflatif et de l'Affembiée de la province du Bas-Canada,- conflitués et affemblés

,en vertu de et fous l'autorité d'un Aae paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne,

intitulé, '- Ace qui rappelle certaines parties -d'un Acde pafé dans la quatorzeme année du règne -de

" fa Majeßé, intitulé " Acle qui pourvoit plus e4iacement pour le Gouvernement de la provmce de

""Qébec, dans l'Amérique du Nord, et qui pourvoit p!us amplement pour le Gouvernement de la. diti

province," et par la même autorité, que tous et chacun des dits articles de l'acord provi-

-fionel ci-deffus particulierement mentionnés et inférés, et chaque claufe, matiére et chore

-coÉtenues dans les dits articles, feront, et lcs dits'articles font .par le .préfett ratifiés, ap.

*-prouvés-et confirmés.

II. Pôurvu- toujours-ét il efl par le préfent ifatué par la mêmetutorite, que les ar-

ticles ci-deffus mentionnés et iniérés ne lieront en aucune maniére, et ne feront obliga-

toires de la part de cette Province, jufqu'à ce que les dits articles foient ratifiés, ap-

prouvés et confirmés par la Légiflature de la province du Haut'Canada.
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IV.
-,ACTE;qui établit la forme des Régifires de Baptémes, Marriages et Sêpultures,

qui confirme et rend valable en loi le Régitre de la Congregation Protef-

tante de Cr/l-Churci à Montréal, et autres qui ont été tenus deune maniére

informe, et qui fournit les:moïens de -remédier aux om.ilions faites dans les

anciens Régifires.

V7U que l'enrégiûfrement uniforme et authentique des Baptêmes, Mariages et SýépuL-
V tures dans cette Province tendra à affurer la paix des familles et à con ftater les

divers droits civils 'des fujets de fa'Majefé en icelle; qu'il foit donc flatué par la très

excellente Majefté auRoi, -par ét de 'avis et confentement dtf Confeil Légifl.atif et de

l'Affemblée de la province du'Bas-Canada, conflitûés ët affeiblés en' vertu de et Sous

l'autorité d'un AEte duParlement de la Grande Brètagne. intitulé " lcle qui rappelle cer-

aines parties d'un Ace' paßfé dans la quatorziéze année du règne de.ea Majtéce, intitulé " Ace quz
purvoit plus #cacement pour le Gouvernement de la province de Québcc dns l'Amérique"Scptent rio-

nale, et qui pourvoit plus ambleent pour le Gozernement de a Province, et il el pir le

préfent Ratué par la fufdite autoriré, que depuis et aprés le premier deJanvier·qui
fera dans l'année fiibféquente à la paffation de cet Aéle, dans chaque églife paroiffiale de

cette Province de la .Communion Catholique Romaine, et auffi dans chaque eglife

:rotefante ou congrégation en la dite Province, il fera tenu p·ar leReacur, Cure Vi-
Calie

.Prêarmbule.
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